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MESSAGE  DU PRÉSIDENT

Consolidons  !

Après  la crise  sarntaire  de 2ü2ü,  laannée  2ü21 aTfichait  les signes

de reprise  des  activités  économiques  par  l'augmentation  de la

participatiün  des  emplüyeurs  au financement  de la FAJE, résultant

de la prügression  de la masse  salariale  tous  secteurs  confon-

dus  dans  le canton  de Vaud,  ainsi  que  la croissance  des  besüins

des  familles  visible  à travers  laévolution  des  listes  d'attente  des

structures  daaccueil.  L'année  2ü22  confirme  cette  tendance  que

l'on  retrouve  dans  laétude  (( Évaluatiûn  des  besoins  en matière  de

places  d'accueil  des  enfants  dans  le Canton  de Vaud  à 5 et üO ans  ))

réalisée  par  MICRCIGIS SA et Evaluanda  en 2ü18 et réactualisée

en 2022  [résultats  publiés  en avril  2ü23].  Le nombre  de familles

vaudoises  dont  l'un  des  parents  consacre  10[]%  de son  temps  au

füyer  a fortement  diminué  pûur  atteindre  16.5%  [müyenne  na-

tionale  : 20.9%].  À l'inverse,  le nümbre  de familles  dûnt  les deux

parents  travaillent  à1üü%  atteint  aulourd'hui  16.3%  [moyenne
nationale  : 1Œ4%].

Incluant  d'autres  facteurs  déterminants,  l'étude  démontre  que

l'évülution  sociologique  des  familles  s'inscrit  dans  la durée  et

qu'elle  a un effet  direct  sur  les besoins  en places  d'accueil.  Si

la crise  sanitaire  et les incertitudes  qui laünt accümpagnée  ont

pesé  sur  ('octroi  des  investissements  nécessaires  dans  ce dû-

maine,  nüus  constatons  que  t'année  2022  marque  le retour  de la

créatiün  de nouvelles  places  d'accueil  répündant  aux  demandes

des  familles  vaudoises.  La FAJE est  consciente  des  sommes  im-

pürtantes  que  les  communes  et les  réseaux  engagent  pûur  offrir

à leur  population  des  équipements  de qualité  en nûmbre  suffi-

sant.  Elle  est  soucieuse  que ces  investissements  ne sûient  pas

purement  et simplement  mis  à charge  des  familles  et nuisent

ainsi  à l'accessibilité  financière  des  places  d'accueil  voulue  par  le

législateur  à l'art.  1.a LAJE.  La FAJE a réintroduit  laaide à la pierre,

une  mesure  de sûutien  des  réseaux  püur  leurs  investissements

immobiliers  en faveur  de l'accueil  de l'enfance  de 2022  à 2C126.

La FAJE a fait  également  appel  pour  le cantün  de Vaud  au fonds

de la Cûnfédération  qui soutient  financièrement  les cantons  et

les  communes  qui augmentent  leurs  subventions  à laaccueil

extra-familial  des  enfants  afin  de réduire  les cûûts  à la charge  des

parents.  Cela  a permis  de réduire  substantiellement  par  un rabais

de 2C1% la facture  des  parents  auprès  des  structures  d'accueil

pour  le mois  de novembre  2ü22.

L'accueil  en milieu  familial  [AFJ] est  inégalement  répandu  dans  le

canton.  Le ratiû  d'heures  AFJ facturées  par  réseau  par  rappûrt  au

total  des  heures  que  celui-ci  facture  püur  tous  les  types  d'accueil

se situe  dans  une  fûurchette  allant  de 2.7% à 32.1%. C'est  soit  un

secteur  indispensable  pûur  certains  réseaux  ou une  alternative

intéressante  en termes  de souplesse  et de proximité  au sec-

teur  institutiûnnel  de l'accueil  pour  d'autres.  La diminution  du

nombre  daaccueillant-e-s  inquiète  tûut  comme  celle  du nombre

daenfants  accueillis.  Le soutien  complémentaire  accürdÉ.  par  la

FAJE à l'accueil  familial  de jour  en 2ü22  et les réflexions  qui ünt

émané  des  partenaires  de cet  accueil  ünt  déclenché  un büu-

quet  de pmpüsitions  innûvantes  au sein  des  réseaux  en Taveur

de l'amélioratiûn  de l'attractivité  de cette  activité  et invitant  au

changement  des  représentations  que  les pmfessiünnel-le-s  et

les familles  se font  de ce type  daaccueil.

Au mûment  daécrire  ces  lignes  mon  mandat  à la présideru:.e  de la

FAJE se termine  [3Lü3.2023].  Je sûuhaite  encore  une  fois  saluer

l'équilibre  érigé  en principe  fûndamental  qui prévaut  au cœur  de

la Fündation  pûur  l:Accueil  de Jour  des  Enfants.  L'État,  les cüm-

munes,  les emplûyeurs  et les milieux  intéressés  représentés  à

parts  égales  au sein  du Conseil  endossent  ensemble  la respon-

sabilité  d'une  mission  :

Celle  de dévelûpper  l'accueil  de jr.nir des eimants  ptur  ré-

pondre  aux  besnins  des  pai  eriti=  qui dûivent  eoncilier  vie  pro-

fessionrielle  et vie privée.  Cette  rnission  est  ce ril muge  qui

relie  toutes  les  activités  dü la Fonriaiitu'i.

La mission  que nous  menons  nous  cûnduit  à collaborer  avec  de

nümbreuses  persûnnes  et institutions.  À ce titre,  je me rallie  aux

remerciements  formulés  par  Madame  Sylvie  Lacüste,  Secrétaire

générale,  en page  7 du présent  rapport.

Je tiens  également  à saluer  l'engagement  et l'intelligence  des

membres  du Cünseil  de Fondation,  leur  capacité  à débattre  et

leur  culture  du consensus.  Je remercie  notre  Secrétariat  général

et les personnes  qui le compûsent  pour  leur  engagement  et la

qualité  de leur  travail  et de leur  accueil.  Enfin,  le remercie Mme
Sylvie  Lacoste,  Secrétaire  générale,  pour  son  investissement,  son

énergie  et les cûmpétences  qu'elle  met  à dispûsitiûn  de ia FAJE.

Gérald  Cretegny
Président  du Cünseil

de Fondatiün

LA CHAMBRE  CONSULTATIVE

Isabelle  Guzzon
Présidente  de la

Chambre  cûnsultative

Composée  de 27 puis  rapidement  de 28 membres  pour  démarrer

cette  nouvelle  législature,  la Chambre  cûnsultative  s'est  vu ac-

cueillir  une  nouvelle  présidence  ainsi  que  de nouvelles  instances

telles  que  les écüles  de fürmatiün,  HETSL  et esede,  de nouveaux

réseaux  d'accueil  de jüur  et la Fûndation  de Verdeil.

Après  avûir  pris  le temps  de faire  connaissance,  la première  plé-

nière  a été  l'occasion  pour  les membres  de proposer  des  thé-

matiques  et sujets  qu'ils  süuhaitaient  voir  aborder  durant  les

prochaines  années.  Ce brainstorming  a été  efficient  et a pu mettre

en lumière  de nombreuses  préûccupations  cümmunes,  telles

que  le concept  de qualité  dans  l'accueil  de jûur,  les partenariats

entre  laaccueil  de jûur  et l'école  et l'application  du concept  36û",

la difficulté  de compréhension  du dispositif  daaccueil  et la place

accûrdée  aux  familles,  le coût  pour  celles-ci  üu encûre  la pénurie

de persûnnel  fûrmé.

C'est  finalement  la qualité  sous  toutes  ses  déclinaisons  qui  occu-

pera  cette  année  2ü22.  Résultant  de la synthèse  des  interventions

de l'assemblée  plénière  de mars.  3 ateliers  ont  été  ûrganisés

afin  d'aborder  les éléments  qui y cüntribuent  sûit:  la qualité  au

travers  des  pmfessiünnel-le-s  de laenfance,  la place  accordée  à

la questiün  de la gouvernance  des  institutions  et des  réseaux  et

le type  d'envirûnnement  participant  à l'intégratiün  d'un  enfant

et à son  bien-être.  Au vu de l'implication  importante  de chaque

instance  dans  ces  travaux  et de la richesse  des  éléments  appor-

tés,  la Chambre  a souhaité  püuvoir  partager  son  cûntenu  avec

les services  et organes  cûncernés  par  ces  übjets  de réflexion.

La DGEJ, la DGEO, laElAP, l'ESSIL,  l'C)AJE et la FSAE nous  ont  fait

lahûnneur  d'accepter  cette  invitation  et ont  rejoint  la Chambre

pour  la 3ème  plénière.  Il leur  a été  rapporté  les  derniers  exercices

de nûs  membres  et leurs  ûbservations.  Nous  pouvons  nous  vanter

d'avoir  pu assister  à des  débats  avertis  et à une  écüute  active

de tûute  part.

Dans  ce cadre,  il a été  évüqué  la possibilité  de lancer  les  assises

générales  de l'enfance.  La Chambre  consultative  a la chance

d'être  compüsée  dainstances  soucieuses  de garder  l'enfant  au

centre  de ses  intentiûns  et de regorger  de professionnel-le-s

cûmpétent-e-s  et avides  de partages.  Elle  a toutes  les cartes

en main  pour  faire  émerger  de nüuveaux  projets.

Pour  sa dernière  séance  de laannée,  le Cûnseil  de Fondatiûn  a

sûuhaité  interpeler  la Chambre  sur  la notion  de taille  optimale

des  réseaux,  en lien  avec  le sujet  déjà  abordé  de la gouvernance

ainsi  que  celui  de la lisibilité  du dispositif  d'accueil  de jour  des

enTants.  En effet,  la FAJE a pour  mission,  entre  autres  (( de cûür-

dûnner  et de favûriser  le développement  de l'ûffre  en matière

d'accueil  de jûur,  notamment  en fixant  des  übjectifs  ; ceux-ci

visent  à l'extension  des  réseaux  d'accueil  de jûur  à une  taille  op-

timale  et à la pleine  couverture  du territoire  cantonal»+.  Le sujet

étant  très  complexe  et sensible,  il n'a pas  été  pûssible  d'apporter

une  définition  claire  au terme  de ittaille  ûptimale»  ni d'identifier

les dimensiüns  üu facteurs  qui permettraient  de l'appréhender.

Cependant,  les  vécus  des  réseaux  représentés  et des  cünsidéra-

tiüns  générales  ont  pu être  rappürtés  au Cûnseil  afin  d'alimenter

ses  pmchaines  réflexions.

Les représentants,  réunis  à la Chambre  consultative,  ünt  été  ani-

més  tout  au long  de l'année  par  l'envie  de püuvüir  échanger  et

partager  les compétences  et les connaissances  des  instances

qu'ils  représentent.  La Table  mnde,  inscrite  dans  le programme

de législature  2ü22-2!]27  du Cünseil  daÉtat,  en fournira  peut-être

une  autre  occasiün  et la Chambre  a formellement  fait  savüir  sün

intérêt  à y participer.  Il va sans  dire que  l'année  2ü23  s'annonce

à nûuveau  enrichissante  et productive.

Il en est  ressûrti  la nécessité  de travailler  sur  un référentiel

commun  à tous  et pûur  cela,  de faire  preuve  de créativité.

(I:
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Coup  de projecteur  sur  2ü22

*  Une année  de reprise  des prolets  et de la croissance,

tant  dans  les réseaux  d'accueil  de jour  qu'au  sein  de

la Fondation.

[)eux  nouveaux  réseaux  ont  vu le jüur, issus  de

la recünfiguration  du réseau  RÊVE [Vevey  et envirûns].

Le Réseau  LAC, regroupant  La Tûur-de-Peilz  et les com-

munes  du Cercle  de Corsier  et le réseau  d'accueil  des

enfants  de la Ville  de Vevey.

Quelques  changements  de personnes  au sein  du

Conseil  de Fondatiün  et de la Chambre  cûnsultative

faisant  suite  à des départs  en cours  de mandat.

M. Andreas  Sutter  a intégré  le Conseil  de Fondation  en

sa qualité  de représentant  de l'associatiûn  des com-

munes  vaudoises  [AdCV], Mme Frédérique  Beauvois  a

remplacé  Mme Marie-Pierre  van Mullem,  déléguée  à la

Chambre  consultative  en qualité  de représentante  des

milieux  parentaux  [Associatiün  des parents  d'élèves

vaudois]  puis  a renoncé  à sün mandat  à l'été.

Mme Isabelle  Guzzon,  représentante  de la FSAE au sein

de la Chambre  consultative  en est  devenue  la prési-

dente  en remplacement  de Valérie  Denisart  et a intégré

le Cûnseil.

Principaux  axes  d'activité

1] La reprise  de la croissance  des  places  d'accueil

se confirme

La pressiün  qui s'exerce  sur la demande  en placement  d'ac-

cueil  ne faiblit  pas, lüin  de là. Trois  facteurs  contribuent  à ce

phénümène  : la croissance  démûgraphique  vaudoise  qui se

situe  régulièrement  au-dessus  de la croissance  helvétique

[+ 19.4% entre  2C)C)8 et 2C)21, sûit  une moyenne  annuelle  de 1.4%] ;

une présence  massive  des mères  sur le marché  du travail  [78%]

et des taux  d'occupatiün  qui ne cessent  d'augmenter  [66%

exercent  entre  5ü et 89%].  La part  des ménages  parentaux

dont  seul  un des parents  travaille  s'est  réduite  de 19% en 2ü15

à 16.5% en 2ü22.

Les réseaux  d'accueil  de jüur  l'ont  bien  compris,  même  si les

ressüurces  financières  à disposition  et le manque  de dispüni-

bilité  de lûcaux  ne permettent  pas  tüuj:iurs  d'aboutir  les plans

de développement  initiaux.

L'actualisation  des résultats  de l'étude  MICRC)GIS SA et Evaluan-

da de 2ü18 portant  sur l'élaboration  d'un  mûdèle  prévisiünnel

des besüins  à moyen  et lüng  terme  livrera  ses conclusions

en mars  2ü23,  permettant  ainsi  de mesurer  la progression  de

l'offre  et l'évûlution  du modèle  d'analyse.  Dans  l'intervalle,

la FAJE ne cesse  d'augmenter  la part  de subventionnement

qu'elle  assure,  passant  de 13.5% de cûuverture  de la totalité  des

investissements  de l'accueil  de jour  en 2ü15, à une moyenne

de près  de 2C1% en 2C122.

Si chacun  est  convaincu  aujourd'hui  de l'importance  de cette

politique  publique,  tant  dans  le cadre  de la conciliation  vie fa-

miliale  - vie professionnelle,  que dans  le travail  de préventiün,

d'intégratiûn  et de socialisatiûn,  chacun  des cüntributeurs

principaux,  communes  et parents,  estime  néanmüins  que la

facture  est  lüurde,  freinant  par  là-même  les velléités  et le

potentiel  de crüissance.

La FAJE dans  la mesure  de ses moyens  mène  des actions  de

financement  destinées  à sûulager  tant  les communes  que les

parents,  comme  vûus  le verrez  plus  loin.

Évolution  globale  du  taux  de  couverture  en préscolaire  [subventionné  et  non  subventionné]  201ü-2ü21
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La cûuverture  des besoins  augmente  de manière  continue,  avec  en moyenne  une prûgressiûn  de minimum  I point  de taux  de

cûuverture  par année.  Le secteur  privé  cüntribue  de manière  significative  à la cüuverture  des besoins,  mais  la part  couverte

reste  relativement  stable

Nombre  de  places  plein  temps  créées  en préscolaire/an
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Le graphique  ci-dessus  démüntre  que la capacité  à créer  et financer  des places  en préscolaire  tourne  autûur  de 3üü à 35ü

places/an.  Deux  exceptiüns  statistiques,  en 2011 et 2ü14. Après  un ralentissement  marqué  en 2ü2ü,  un rebond  s'est  produit  en

2û21 et se confirme  en 2û22  [les  statistiques  ne seront  disponibles  qu'à  l'été  2ü23].

Évolution  globale  du  taux  de  couverture  parascolaire  [subventionné  et  nün  subventionné]  - 2ü11-2C)21
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La crüissance  du taux  de cûuverture  en parascolaire  se poursuit  à un rythme  régulier,  mais  est  souvent  inférieur  à I point/an.

L'üffre  cûuverte  par  le secteur  privé  reste  marginale  dans  ce secteur.

Création  de places  plein  temps  parascolaires  entre  20T1 et  2021
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Une forte  accélératiûn  s'est  produite  en 2C)15 et 2û21  avec  près  de 9C1û places  plein  temps  créées.  La recherche  de lûcaux  per-

mettant  i«d'héberger»+  le parascûlaire  semble  être  inûins  ardue  en raison  de l'implantatmn  fréquente  des structures  parasco-

laires  à l'intérieuv  ou à prüximité  des bâtiments  scolaires.  Les investissements  nécessaires  sont  en général  inférieurs.



2]  Renforcement  et  diversification  des  soutiens  financiers

2ü22  a encore  vu croître  d'un  point  le taux  de la contribution

sûcle,  de 29 à 3ü%  de la masse  salariale  du personnel  édu-

catif.  Cela  porte  le taux  glûbal  à 32 üu 33%  pour  les  réseaux

pratiquant  des  rabais  fratrie  de 2ü üu 3C)%.

Le deuxième  volet  du renforcement  du subventionnement  de

l'accueil  en milieu  familial  s'est  également  déplûyé,  permettant

pûur  la première  fois  de  subventionner  la masse  salariale  des

accueillant-e-s,  à raisün  de  8%.  L'impact  financier  est  illustré

dans  les  informatiûns  financières  cümmuniquées  en dernière

partie  du rapport  annuel.

Il cünvient  d'alüuter  au dispositif  de subventiünnement  une
nouvelle  catégorie  de süutien,  l'aide  à la pierre,  distribuée  entre

les  années  2üü9  et  2ü12.  Les  mûdalités  de  financement  ont  été

revues,  mais  le programme  instauré  pûur  une  durée  de 5 ans,

permet  d'alléger  les  investissements  cûnsacrés  par  les  cüm-

munes  et associatiûns  dans  la cûnstructiûn  et la rénovation

de structures  d'accueil  de  jûur.  Une  dotatiün  de  4 millions/an

sera  consacrée  à cet  effet.

3]  L'accessibilité  financière  et  la réduction  de  la contribu-

tion  des  parents

La Cûnfédération,  dans  le cadre  de  sa politique  de soutien  à laac-

cueil  extrafamilial  des  enfants,  a mis  en place  pûur  la période

zms-:ûza,  un fünds  de soutien  auX  CantûnS  qui  adüptent  des

mesures  de réduction  de la contributiûn  des  parents  püur  le pla-

cement  de leur[s]  enfants[s].  Le Canton  de Vaud  et  la Fûndation

pour  l'accueil  de  jûur  des  enfants  ont  dûnc  soumis  une  demande

lors  de l'intmduction  du dispûsitif  mentiûnné.

Le dossier  a été  cünsidéré  comme  répondant  aux  critères  daobten-

tiûn  dudit  soutien  et  la Fündation  a reçu  une  première  contribution

financière  fédérale  en novembre  2ü2t

Le pmgramme  de  subventionnement  de la Confédération  s'étale

sur  trûis  années  et permet  à la FAJE  daintroduire  des  mesures  de

réduction  complémentaire  de la facture  parentale,  étant  précisé

quail  s'agit  pour  certaines  de mesures  pérennes,  et pour  d'autres

de mesures  ponctuelles.  La mesure  pérenne  cûncerne  un sub-

yentiûnnement  incitatif  en vue  daübternr  le renfürcement  des

rabais  fratrie  pratiqués  par  les  deux  tiers  des  réseaux  daaccueil

[2B/33  réseaux].  La plupart  offrent  une  réduction  de  2ü%  dès  deux

enfants  placés,  mais  E) réseaux  sont  passés  à 3C1% de réduction

en pareil  cas.

La deuxième  mesure  a marqué  les  esprits  des  parents  vaudois

plaçant  leurs  enfants  en accueil  subventionné.  La facture  re-

çue  pour  les  prestations  d'accueil  du mois  de novembre  2ü22

a été  réduite  de 2ü%,  sans  qu'aucune  démarche  administrative

ou conditiûn  particulière  n'ait  été  posée.  Un bulletin  informatiT

était  lûint  à la facture  pûur  expliquer  aux parents cette  démarche
exceptiûnnelle.  C'est  un mûntant  de CHF  4'E)71'249  qui  a ainsi  pu

être  économisé  par  les  parents  vaudois.

La subvention  fédérale  permettra  à la FAJE  de renouveler  l'ûpé-

ratiün  en nûvembre  2ü23.

Accueil  collectiT  - Répartition  du coût  de l'accueil  cüllectif  médiane
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Les  graphiques  permettent  de cümprendre  comment  le coût  global  de l'accueil  collectif  et  familial  se répartit  entre  tous  les

contributeurs  : Cûmmunes  / Parents  / FAJE  / Autres  [CIFAS,  entreprises,  APG,  etc.].  La valeur  médiane  ne dit  rien  des  disparités

entre  réseaux,  puisque  dans  certains  d'entre  eux  les  parents  ne  participent  au coût  de l'accueil  qu'à  hauteur  de  1B.8%  alors  que

dans  d'autres,  ils  couvrent  56.8%  du  coût  pour  l'accueil  collectif.

Acciieil  familial  - Répartition  du eoCit de l'accueil  cüllectif  médiane

1ûü

95

9ü

85

8ü

75

7û

65

6ü

55

5ü

45

4û

35

3û

2 5

2ü

15

lü

5
Il

(j J

2û15 2ü16 2Cn7 2ü18 2ü19 2ü2ü 20212Cn4

e!  Cûmmunes  e'  Parents  FAJE   Autres

L'éeart est plus sigi'iifica(if  enecirs en aceut-iil familial  clt; juui [c3iûphique i.:i-riessusl.  les  parents  assurnei'it  le 88% du coût dans

l'ut'i des réseaux tandis  qu'à i'aui:'tï  exlrême,  ltiii parents  n'en ci*uvrrii'if en 1ÏÏ)7R1'1n[= (llle le 30%.

La thématique  de laaccessibilité  financière  de l'accueil  de jour

reste  donc  une  préoccupatiün  majeure  pour  laensemble  des

contributeurs.  Chacun  d'entre  eux  détient  une  partie  de la solu-

tiûn,  tant  que  des  mesures  fédérales  à l'étude  ne viennent  pas

soutenir  les  efforts  pour  en réduire  le poids  pour  les  parents.

Nous  ne saurions  terminer  ce bref  rappel  des  thématiques  et  prü-

jets  2û22,  sans  saluer  la qualité  du partenariat  établi  avec  les  33

réseaux  d'accueil  de  jour  des  enfants  et leur  association  faîtière

[FRAJEl ainsi que l'ensemble  des  acteurs  et partenaires  qui  à un

moment  ou un autre  se sont  impliqués  dans  le développement

des  missiûns  d'accueil  de l'enfant.  Nous  saluons  également  pour

leur  cüntribution  les  employeurs  vaudois,  les  services  de l'État

de  Vaud,  en particulier  l'OAJE  [C)ffice  de l'accueil  de jour  des  en-

fants]  et Statistique  Vaud,  le DCIRH  [[)épartement  de la culture,

des  infrastructures  et des  ressûurces  humaines],  sans  ûublier  le

soutien  indéfectible  de la Fûndation  d'aide  sociale  et culturelle

de la Loterie  romande.

PERSONNEL  DE LA  FAJE

Au 31 décembre  2022,  cinq  personnes,  totalisant  3.8ü  ETP

[équivalent  temps  plein],  assurent  le fünctiûnnement  du

Secrétariat  général  de la Fondation.

Sylvie  Lacoste

Secrétaire  générale



LA FAJE  EN CHIFFRES

Ressources  financières

Contribution  de l'État  de  Vaud

La cûntributiûn  cantünale  annuelle  est  déterminée  en pourcen-

tage  de la masse  salariale  du persûnnel  éducatif  et des coordi-

nateurs/-trices  de l'accueil  familial.  Elle inclut  :

L Un montant  de CHF 2'4üü'üüü  affecté  au fonds  daame au

démarrage.  Il pmvient  du fonds  daaide à l'enfance  alimenté  par

les taxes  perçues  par l'État  sur les lüteries,  tümbolas  et lotüs

[art.  6[) LProMin].

2. Une cûntributiün  ordinaire  en 2(:122 de CHF 74'663'897  à

laquelle  s'ajûute  le correctif  résultant  de la clôture  de l'exercice

2021 de CHF 2'31Tü99  [en faveur  de la FAJE].

Ces mûntants  sont  enregistrés  en recettes  dans  les comptes

2ü22. Ils tütalisent  CHF 79a374'996,  et représentent  le 53% des

ressources  de la FAJE.

À ce montant  s:ajüute,  confûrmément  à 1aart.45 b a1.3 LAJE, la

contribution  de laÉtat en sa qualité  d'emplüyeur,  versée  au Fûnds

de surcompensatiûn  pour  un mûntant  de CHF 3'6üû'ûüü  en 2ü22.

Contribution  des  employeurs

s'ajûuter  un müntant  de CHF 1'818'ü71  pour  le cûrrectif  de l'exer-

cice  2ü21. Le montant  glübal  représente  donc  CHF 54'218'ü71,

soit  une augmentatiûn  brute  de 3.ü% par  rapport  à 2ü21.

Contribution  ûFAS

Le prügramme  de l'C)FAS a été instauré  pour  la période  2ü18-

2ü23.  Les montants  financent  des projets  visant  à réduire  la

facture  des parents  tels  que le subventiûnnement  additiûnnel

pour  la mise  en place  ûu laaugmentation  des rabais  fratrie

instaurés  par les réseaux.  Un fûnds  a donc  été créé  en 2ü21

et il a été alimenté  par les contributions  de la Cünfédération

en 2ü21 et en 2û22.

Pûur  2ü22,  le montant  octmyé  se monte  à CHF 12'395'B93,  au-

quel  un correctif  2ü21 de CHF 2'841'488  est  retranché.  Le mûn-

tant  final  encaissé  püur  2ü22  se münte  dünc  à CHF 9'554'205.

Contribution-socle  des  communes

L'article  4B de la LAJE fixe à CHF 5 / habitant[e]  la cüntribu-

tion-socle  des cümmunes.  Le montant  perçu  pûur  2ü22  s'est

élevé  à CHF 4'119'395,  représentant  une augmentatiûn  de 1.ü5%

par rappûrt  à laexercice  précédent.

Laarticle  47 de la LAJE fixe  le taux  de contributiûn  des em-  DC)n de la LOterie  Romande
plûyeurs  à ü,16% de la masse  salariale  dès  2ü19. Le taux

de contribution  ne pûurra  être  inférieur  à Œ16% et toute

mûdification  du taux  de contribution  devra  être  annüncée

avec  un préavis  de deux  ans.  Le montant  final  figurant  dans

les cümptes  2€)22 saélève  à CHF 52'4üü'üüü,  auquel  düit

La Lûterie  Romande  a contribué  au financement  des aides  au

démarrage  accûrdées  pûur  la créatiün  de nouvelles  places

d'accueil  à hauteur  de CHF 1'5ü0'ûüü.

La FAJE en statistiques

Places  créées  dans  les  33 réseaux  d'accueil  de  jour

Le nümbre  de places  d'accueil  est  relevé  de manière  exhaustive  par le service  statistique  de l'État  de Vaud.

Le graphique  ci-dessous  illustre  depuis  la mise  en œuvre  de la LAJE début  2üü7, l'évolutiûn  du nombre  de places  subventionnées

effectivement  üffertes  dans  le canton  et annûncées  par les réseaux  dans  le cadre  de l'enquête  statistique  annuelle  cünsacrée  à

l'accueil  de jour  des enfants.

Bien que les chiffres  2ü22 ne soient  à ce stade  que provisûires,  les résultats  font  apparaître,  tant  dans  le dümaine  de l'accueil  cüllectif

préscolaire  que parascolaire,  une reprise  signifR.ative  de la crüissance  des places.  Ainsi entre  2ü21 et 2û22, 270 places  supplémentaires

ont  été  ûffertes  en préscolaire  tandis  qu'en  parascolaire,  l'augmentation  est  particulièrement  sensible,  avec  +'1'û72  places  offertes

durant  la même  période.  Il ne s'agit  pas là de places  plein  temps,  mais  de la capacité  maximale  d'accueil  à midi.  Pûur ce qui touche

à l'accueil  famili-al  de j:iur, nüus  constatûns  une légère  réductiûn  du nombre  de places  autorisées.  La répercussion  sur le nombre  de

places  offertes'en  AFJ est mûins  sévère  mais  sera confirmée  lürs de la cünsülidatiûn  des données  statistiques.

Ainsi,  depuis  l'introduction  de la LAJE, ce sont  plus  de 17'536  places  d'accueil  collectif  et 1'215  places  d'accueil  en milieu  familial  qui

ûnt  été créées,  grâce  aux effûrts  et cüntributions  d'un  large  réseau  d'acteurs  cüncernés.
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Utilisation  des  fonds

Subventions  ûrdir'iaires  au>< réseaux

Les  subventions  ordinaires  püur  laaccueil  collectiT  versées  aux

réseaux  en 2022,  se montent  à CHF 112"173'C1ü8.  À ce mûntant

il faut  soustraire  les  correctifs  des  décomptes  2ü21 [en faveur

de la FAJE}  pour  un müntant  de CHF 759a455.  La progression

entre  2ü21 et 2022  est  de CHF 8.96  millions,  sûit  +8.7%.  Deux

éléments  expliquent  cette  hausse  :

1. Le taux  de subventionnement  socle  aux  réseaux  püur

('accueil  cûllectif  est  passé  en 2ü22  de 29% à 3ü%  de la masse

salariale  du persünnel  éducatif.

c, Un financement  de base  de 8% du salaire  déterminant  AVS

des  accueillante-s  en milieu  familial  + les  charges  patrünales

d. Un bonus  de CHF 1'Clüû par  accueillante  engagé'e  dans

l'année  [financé  par  le fonds  d'aide  au démarrage]

C;est  un montant  de CHF E)'196a376 qui  figure  dans  les  comptes

2ü22  et représente  une  augmentation  du subventiûnnement

de 19.9%  par  rapport  à 2ü21.  En ce qui  concerne  les  correctifs

des  décomptes  2ü21  ils se montent  à CHF 677'298  en faveur

de la FAJE.

2. Une incitation  supplémentaire  au rabais  fratrie  a été  mise

en place.  Organisi'nes  ac?is  dans l'acciteil  tle oiu'

À noter  que  la subvention  ûrdinaire  cûmprend  un mûntant  pour

laincitatiûn  au rabais  fratrie.  En 2ü22,  ce mûntant  a représenté

CHF 7'867'1Ü9.

SL1b\/(31"'1e1011S 8CC11e- :l f;amilial  k)e lC)Llr aUX reSC"aU/'(

Cünformément  à la convention  de subventionnement  qui les  lie

à la FAJE,  cette  dernière  a financé  ('Association  Partenaire  En-

fance  et Pédagogie  [PEP] et la Fondatiûn  Centre  de Ressources

en Éducation  de l'Enfance  [CREDE]  qui cüntribuent  à promouvoir

la qualité  dans  l'ensemble  des  lieux  d'accueil.  Le müntant  global

figurant  dans  les comptes  2ü22  est  de CHF 1'121'26î.

Le dispositif  de subventionnement  aux  réseaux  pour  l'accueil

en milieu  familial  a ùtù  modifié  en 2C)21 aVeC un déploiement  Aide au démarrage
des  mesures  sur  deux  ans.  Il se dÉ.cline  en 4 mûdalités  :

a. La prise  en charge  du salaire  des  coordinatrices/teurs

[y.c charges  patronales]  dans  la limite  des  taux  d'encadrement

défirus  dans  les  directives  cantonales  [1 EPT/5ü  AMF]

b. Un forfait  administratif  de CHF 8[)aC1[:1[] par  EPT de coor-

dinatri  ce/teu  r

Depuis  2üû9,  l'aide  au démarrage  est  allüuée  en complément

de la subventiûn  annuelle.  Les montants  accordés  sont  de

CHF 9'5üû,  distribués  sur  trois  ans,  par  place  d'accueil  présco-

lane  et de CHF 4'5ü0  par  place  d'accueil  parascolaire  créée

pour  les élèves  de1-6P  et de CHF 5'5C1(:1 par  place  destinée  aux

élèves  de 7 et 8P. 278 places  plein  temps  ont  été  financées  en

préscolaire  et 553.92  places  en parascülaire  après  pondération,

dont  37.58  places  pour  les  7-8P.
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g  Subventions  ordinanes  aux ïéseaux

g Subventions  AFJ aux réseaux

ürganismes  actifs  dans  l'accueil

de jouï

( - ) Aide au démarïage

@ Autres subventions

@ Fonctiünnement de la FAJE

CHF

1114'1 mio

8,52 mio

t12  miü

5,34 mio

B,76 mio

1,27 miü

'hûrs  ïésultat  financier  et attribution  aux fonds

Autres  subventions

Aide  à la pierre

Le Conseil  de Fündation,  cûnscient  des  charges  d'investissement

qui pèsent  sur  les  cümmunes  lorsqu'elles  décident  de la créatiûn

de places  ou d'extensions  de capacité,  a réactivé  en 2ü22  une

catégürie  de sûutien,  «lAide  à la Pierre»,  octroyée  entre  2üü9  et

2ü12. Les cünditiüns  d'üctroi  et les modalités  de calcul  ünt  été

entièrement  revues  et permettront  püur  la période  2ü22-2C126

de distribuer  un montant  maximal  de 4 milliüns  de francs/an.  Un

montant  de CHF 639'3C)ü  a été  distribué  en 2ü22.

Accueil  d'urgence

La FAJE a süutenu  en 2ü22  le développement  de l'accueil  d'ur-

gence  sûus  deux  fürmes  :

1. En accordant  une  aide  financière  à la Crûix-Rûuge  vaudoise

pûur  ses  prestations  liées  à la prise  en charge  à leur  dümicile

d'enfants  malades

2. En subventiünnant,  via les  réseaux  avec  lesquels  elles  ont

signé  une  cünvention,  71 structures  de type  jardin  d'enfants,

réparties  dans  23 réseaux,  la FAJE participe  à la missiün  de

socialisation  et d'intégratiûn  des  enfants  et d'accueil  d'urgence

lors  d'empêchement  divers  des  parents

Le montant  relatif  à ces  soutiens  se monte  à CHF 1'52ü'ü42

pûur  2ü22.

Réduction  de la facture  parentale  de 20%  pour  le mois  de

novembre

Le Conseil  de Fondatiün,  en lien  avec  la vülûnté  de rendre  plus

accessible  financièrement  le placement  d'un  enfant,  a décidé  de

financer  une  réductiûn  de 2ü% de la facture  parentale  du müis

de nûvembre  2[)22,  grâce  aux  fonds  ûbtenus  de la Cûnfédératiün.

Le müntant  global  de cette  opération  s'élève  à CHF 4'67T249

pour  l'année  2ü22.

Programme  d'impulsion

[)estiné  à favoriser  l'émergence  de projets  permettant  l'adaptation

des  prestatiüns  d'accueil  à certaines  catégories  de besûins,  le

programme  d'impulsiün  est  doté  d'un  montant  de CHF 3'30ü'0üü,

soit  CHF 1[)[Tüüû  par  réseau.  CHF 2ü3'488  ont  été  distribués.

Subveritionnement  CCT

Une conventiün  collective  de travail  du secteur  Petite  enfance

a vu le jour  en 2ü19. Afin  d'encourager  les  réseaux  et explüitants

des  structures  d'accueil  subventiûnnés  à adhérer,  le Conseil  de

fondation  a admis  jusqu'à  fin 2ü24,  d'octroyer  une  aide  fürfai-

taire  par  structure  adhérente  de CHF 15'üCIC1 répartis  sur  3 ans.

CHF 225'üüü  ûnt  été  distribués  à ce titre  en 2ü22.

Subvention  du personnel  en  formatiori

Le développement  des  places  daaccueil  implique  de disposer

de personnel  fürmé  en suffisance  afin  de cûnduire  et animer

les structures.  Raisûn  pûur  laquelle,  un soutien  de CHF T5üü  par

personne  en formatiûn  initiale  certifiante  est  üctrüyé  chaque

année.  CHF 1'2ü9'597  ont  été  octmyés  en 2ü22.

Subvention  à l'inclusion

L'article  3.a de la Lü: sur  l'accueil  de jüur  des  enfants  définit

les missions  des  structures  d'accueil  de jour  des  enfants.  Par-

mi celles-ci,  la participation  à lainclusiün  des enfants  à besoins

particuliers  est  citée.  La FAJE cûntribue  dans  son  périmètre  à

favoriser  l'accueil  de ces  derniers,  en soutenant  la fonction  d'as-

sistante  à l'intégration  préscolaire  et parascolaire  [AIPP],  mise

sur  pied  par  la Fondation  Coup  d'Pouce.  CHF16ü'üüü  lui ont  été

attribués.  Par ailleurs,  la Fondation  a souhaité  financer  l'intm-

ductiûn  d'une  fonctiün  de coûrdinateur/coordinatrice  à l'inclusion

dans  les réseaux,  cünsacrée  à la mise  sur  pied  d'un  cüncept

transversal  dainclusiûn  et au soutien  aux  directions  pédagogiques.

CHF 25üaüüü  ünt  été  distribués  à ce titre.

Fonctiünnement  de la FAJE

Les frais  de fonctionnement  cûmprennent  tüutes  les charges

liées  aux  organes  de la FAJE  : le Secrétariat  général  [y cûm-

pris  des  mandats  divers],  le Conseil  de Fondation,  la Chambre

cûnsultative  et l'C)rgane  de contrôle.  Le total  de ces  charges

représente  un müntant  de CHF T269'562  en 2ü22.

(I:



Éléments  financiers

Bilan  au  31 décembre

Actifs

Avoirs

Liquidités

Débiteurs

Contributiûns  à recevoir

Autres  créances

Actifs  immobilisés

Titres  et garanties  de loyer

Total  des  actifs

Passifs

Engagements

Aide  au démarrage  à payer

Aide  financière  exceptiünnelle  à payer

Aide  à la pierre  à payer

Aide  au programme  d'impulsiûn  à payer

Aide  à l'accueil  d'urgence  à payer

Réduction  facture  parentale  2ü% à payer

Autres  engagements

Capital  des  fonds  [fonds  affectés]

Fonds  daaide  au démarrage

Fonds  daaide  à la pierre

Fûnds  d'impulsion

Fûnds  ûFAS

Fonds  propres

Fûnds  d'égalisation

Capital

Excédent  de produit

Total  des  passifs

2û22

CHF

10 732 165

29 299164

1ü 4C18 559

5 320 ü48

55  759  936

CHF

2 11û 7üü

ü

118 8ÜÜ

15ü üüü

12 3ü4

2 947 772

184 712

9846  297

3 36ü 7üC1

2 684  ï]3

1Ü 324 Ü89

23 9B0 7ü2

59 757

o

55  759  936

2û21

CHF

18 911 66ü

21 566 ü4ü

41ü 89ü

25 51ü

4û  914  10û

CHF

I 939 960

195 ü76

o

24 üCICl

11 384

û

117 795

ü

ü

2 887 591

7 ü44  lüü

28 634  437

59 757

û

4û  914  lûû

Compte  d'exploitation

Produits

Contributions

Cûntribution-sücle  des  communes

Cüntribution  de l'Etat  de Vaud

Contribution  des  emplûyeurs

Cûntribution  üFAS

Fünds  d'aide  à l'enfance

Loterie  Rümande

Autres  produits

Ïotal  des  produits

üLÜt2û22  au

31.12.2 €)22

CHF

4 119 395

74BB3897

52 4üü  üüû

12 395  Ei93

2 4üü  üüü

I 5(:1ü üüü

3 491

ï47  482  476

ûtût2Ü21  au 3t12.2ü21

CHF

4 ü76 5üü

64 ü9ü  üüü

52 637 57ü

9 üûü  üüü

2 400  [)OC)

1 5üû ûüû

3ü ü44

i33  734  114



Compte  d'exploitation

Charges

Subventions  et  études  particulières

Subventiüns  ordinaires  aux  réseaux

Subventions  AFJ  aux  réseaux

C)rganismes  actifs  dans  l'accueil  de  jour

Aide  au démarrage

Accueil  d'urgence

Aide  à la pierre

Aide  au pmgramme  d'impulsion

Subvention  du persûnnel  en fûrmatiün

Réductiün  facture  parentale  2ü%

Autres  subventions

Charges  du  Conseil  de Fondatiün  et  de la Chambre  consultative

Charges  du  Secrétariat  général,  mandats  et  études

Ïotal  des  charges  I

Cûrrectif  cûntributiün  Etat  de  Vaud  exercice  précédent

CürrectiT  cûntributiün  des  employeurs  année  précédente

Décümpte  subv.  réseaux  exercice  précédent

Dissûlution  de provisions

Correctif  aide  au démarrage  année  précédente

Cûrrectif  contribution  CIFAS

Ïotal  des  charges  Il

Résultat  courant

Résultat  financier

Résultat  avant  variation  des  fonds  affectés

Attributiün  / utilisatiûn  fünds  d'aide  au démarrage

Attributiün  / utilisatiün  fonds  d'aide  à la pierre

Attribution  / utilisation  fûnds  d'impulsiün

Attributiûn  / utilisatiûn  Fonds  üFAS

Sûlde  attribution  / utilisatiûn  fûnds  d'égalisatiûn

Résultat  annuel

0tüt2û22  au

31.12.2û22

CHF

-112 i73  üü8

-9 196  376

1  121 261

-5  452  48ü

-î 52ü  ü42

-639  3üü

-2C)3 488

-1 2ü9  597

-4 671 249

-517  9C)8

-57  993

-1 211 569

-137  97  4 271

2 311 ü99

1 818 ü71

1436  753

ü

114 88ü

-2 841 488

-'135  134  956

12 347  52ü

-737  757

Il  Eiû9  763

-9 846  297

-3 3E)Û 700

2[)3  488

-3 279  989

4 673  735

ü

ütût2û21  au  3t12.2û21

CHF

-1ü3  216 933

-7 072  66Ü

-1 ü31 889

-6  4û6  32ü

-1 465  635

ü

-18 0ü9

-1 17ü 875

ü

-1 691 823

-61 951

-8ü7  126

-123  543  221

-253  65ü

3 765  487

5 654  941

12 (X)û

o

-114  364  443

19 369  671

-27  195

-114  364  443

1 97f]  128

ü

18 ÜC19

-7 ü44  1üü

-14 28E) 513

o

L'ORGANISATION  DE LA FAJE

Conseil  de Fondation

Conseil  de  Fondation  -  CF Chambre  consultative  -  CC

Cümpûsé  de représentant-e-s  des  instances  éconûmiques

et politiques  contribuant  au financement  de l'accueil  de

jour  - État,  communes,  employeurs  - ainsi  que  de représen-

tant-e-s  de  la Chainbre  consultative

Cümposée  de représentantes  des  instances  concernées

par  l'accueil  de  jüur

Fixe  les  objectifs  et les  priorités  en matière

de développement  de l'accueil  de lour

Défirut  les  conditions  de reconnaissance

des  réseaux  et en décide

Octroie  les  subventions  et les  aides

Adüpte  le budget  et les  comptes

Se prononce sur les oblets et thématiques
soumis  par  le Conseil  de Fondatiûn

Propose  au Cûnseil  des  réflexiüns  en lien

avec l'accueil  de lour des enfants

Bureau  du  Conseil

Supervise  le fonctionnement  opérationnel

Prépare  les  séances  du  Conseil

Bureau  de  la  Chambre

S'assure  du suivi  des  réflexiûns  et  décisiûns

de la Chambre

Prépare  les  séances  du plénum

Secrétariaf  généra!  -  SG

Sûumet  aci Conseil  de Fûndation  des  prûpûsitiûns  d'orientation  stratégique  et le soutient  dans  l'ensemble  de  ses  missions.  Il

assure  la directiûn  ûpérationnelle  de la FAJE,  la gestion  administrative  et financière,  prépare  les  délibératiüns  du Cünseil  et

assure  la mise  en œuvre  des  décisiüns  arrêtées.  Appuie  la Chambre  consultative  dans  ses  travaux.  Assure  l'interface  avec  les

réseaux.

(I:



uâ s r a

Le Conseil de Fondation  et sa Secrétaire  générale

Organisation  de la Fondation

Membres  du Conseil  de Fondation
Au 31 décembre  2022

Président

Gérald Cretegny

Membres  du  Bureau

David  Payot,  vice-président

Conseiller  municipal  de la Ville  de Lausanne/

Direction  de l'enfance,  de la jeunesse  et des quartiers

Représentant  des communes

Jean-Hugues  Busslinger

[)irecteur  du département  de la politique  générale

Fédération  patronale  vaudoise

Représentant  des  milieu:<  économiques

Anouk  Friedmann

Directrice  - [)irection  des  aides

et assurances  sociales  [[)IRAAS]

Représentante  de l'État  de Vaud

Isabelle  Guzzon

Représentante  de la Fédération  vaudoise

des  structures  d'accueil  de l'enfance  [FSAE]

Présidente  de la Chambve  consultative

Membres

Dominique  Allemann

Directrice  Stratégie  et Consulting  API SA

Représentante  des rnilieux  économiques

Valérie  Berset

Cheffe  de l'C)ffice  de l'accueil  de jour  des enfants  [üAJE]

Représentante  de l'État  de Vaud

Claude  Borgeaud

Secrétaire  général  de la Faîtière  des réseaux  d'accueil

de jour  des enfants  du canton  de Vaud  [FRAJE]

Repiésentant  de la Chambre  consultative

Vincent  Jaques

Municipal  de Morges

Représentant  des communes

Jeremy  Kolly

Chef  de projet  égalité  salariale,  Bureau  de l'égalité

entre  les femmes  et les hommes  [BEFH]

Représentant  de l'État  de Vaud

Romaine  Nidegger

Responsable  de la politique,  Chambre  vaudoise

du commerce  et de l'industrie  [CVCI]

Représentante  des  milieux  écûnomiqcies

Andreas  Sutter

Syndic  de Tolochenaz

Représentant  des comrnunes

Frédérique  Beauvois  [jusqu'au  23 aûût  2022]

Représentante  de l'association  vaudoise

des  parents  d'élèves  [apé-Vaud]

Représentante  de la Chambre  consultative

Secrétariat  général

Sylvie  Lacoste

Secrétaire  générale

Anastasia  Avilés  Benitez

Responsable  Finances  - adjointe  de direction

Anita  Cülümbo  Stettler

Assistante  de direction

Laura  Corbaz

Comptable  - chargée  de prolets

Marie-France  Perren

Assistante  de direction

Chambre  consultative

Membres  de la Chambre  consultative

Au 31 décembre  2ü22

Présidente

Isabelle  Guzzon

Fédération  vaudoise  des strtictuies  d'accueil

de l'enfant':e  [FSAE]

Membres  du  Bureau

Lo'ïc Haldimann  ljusqu'au  30 septembre  20221

AvenirSocial  Vaud - Section  petite  enfance

Claude  Borgeaud

Faîtière  des réseaux  d'accueil  de lour  des enfants  [FRAJE]

Martin  Schnûrf

Réseaux  du Nord vaudûis  [RAdEGE, RéAly, Rymale,  Sainte-Croix]

Geûrges  Chevallaz

Réseau  Renens-Crissier

Marco  Baiguini

Réseau  Tüblerones

Membres

Diegû Pasquali

Association  des responsables  et des directeurs-trices

d'institutions  vaudoises  de l'enfance  [ARDIVE]

Dario De Luca

Association  des i'esponsables  de lieux  d'accueil

pour  écoliers  [ARLAE]

Nathalie  Schôni

Association  vaudoise  des parents  d'élèves  [Apé-Vaud]

Isabelle  Henzi  de Büissoudy

Association  VaudFamille

Corinne  Rochat

Centre  de Ressüurces  en Éducation  De l'Enfance  [CREDE]

Marc Gillet

Communauté  d'intérêt  pour  l'accueil  familial  de lour  [CIAFJ]

Fabio Lecci

Conseil  des régions  d'actiün  sociale

€ iegû  Lindlau  Glejser

Croix-Rouge  suisse  - Sectiün  vaudoise

Gilles Lugrin

École  supérieure  en éducation  de l'enfance  [esede]

Janick  Chatelain

Entraide  familiale  vaudoise  [EFV]

Snezana  C)lela

Espace  santé-social  Vaud

Rübertû  Finocchio

Fondation  de Verdeil

[)ûminique  Golay

Haute  école  de travail  social  et de la santé  Lausanne  [HETSL]

Emmanuelle  Seingre

Insieme  Suisse

Fabienne  Guinchard  Hayward

Partenaire  Enfance  et Pédagogie  [PEP]

Michèle  Theytaz  Grandjean

Pro Familia  Vaud

Anya  Stalla  [jusqu'au  30 octobre  2022]

Prû Jour  Vaud

Marie  Christine  Pitton

Réseau  AJENOL [Nord-C)uest  Lausannois]

Malorie  Murisier

Réseau  Enfants  Chablais

Olivier  Simün

Réseau  EFAJE [Gros-de-Vaud  et environs]

Claudia  Mühlebach

Réseau-L  [Lausanne]

Christüph  Gerber

Réseau  REBSL [Blonay-Saint-Légier]
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